A S L Le village  du  MANET

78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX


Compte rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire
Mercredi 05 Janvier  2011 
            Le mercredi 5 janvier 2011 les membres de l’association syndicale libre « le village du Manet » se sont réunis en assemblée générale à la salle Jacques Brel de Montigny le Bretonneux, sur convocation du conseil.

	Membres présents :
	28
	
	

	Membres représentés :
	13  
	
	

	Total :
	   41
	Membres inscrits :
	56


Lots présents ou représentés :  Aveline , Bagdasarian,, Baraud, Benard, Brockmann, Cantian,  Burgaud-Coupez, Daniau, De Beir, Debey Doublet, Dubray, Duchesne,  Fessy, Fischer ,Frebault, Gaultier , Gendre, Gombert , Groulard ,Guern ,Henry,,Hochard Jamard,Bonnet ,Lanié, Moussier, Muller, Noirjean  Olive, Perly,Pesquer , Plassier , Pujol, Quillerou, Rabottin, Resplendy, Rinçon  , Santisteban , Tostivint  Veillas Vigor .

Les lots suivants resteront défaillants : Bailleul,-Jusseaume , Heliot Jacquot, Kayir , Koegel , Liurette,,Makpangou,N’guyen,  Ricard ,Rousseau , Sevoz , Thay , Thebault, Tran tu chi , Verot.

Au nom du bureau, le président remercie les résidents pour leur présence et leur adresse ses meilleurs vœux pour l’année 2011

Il fait remarquer que le quorum étant atteint l’assemblée peut se tenir. 

        Nous dédions cette Assemblé Générale à  deux résidents qui nous ont malheureusement quitté cette année 2010 .Il s’agit de Monsieur Quillerou et de Monsieur Baraud , tous deux ayant activement participé à la vie de la résidence en tant que membre du bureau et de président .  

Ordre du jour

1. Bilan de l’année 2010

2. Comptes de l’année 2010

3. Projets majeurs du bureau pour 2011

4. Budget prévisionnel 2011

5. Vote sur le déploiement de la fibre optique dans la résidence

6. Renouvellement des membres du bureau

7. Questions diverses 

8. Rappels 

9. Constitution du bureau 

1. Actions bureau  2010

Espaces Verts

            L’entreprise INSERPRO  a donné toute satisfaction sur la mission d’élagage au niveau du terrain de tennis. Cette mission a débuté le 25 janvier et s’est déroulée rapidement sans gêne au niveau de la résidence.    
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La fête  des voisins 

         La fête de la résidence réalisée le soir de la fête des voisins, Rue du Cap Fréhel, a connu  un beau succès .et s’est terminée fort tard (1 heure du matin….).  De nombreux résidents étaient présents et heureux de l’ambiance qui régnait. Certains ont même été cherchés de la nourriture et des boissons pour prolonger la soirée. Nous espérons encore un plus grand succès pour la prochaine fête des voisins  prévue  le  27 mai 2011.
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Terrain de Tennis 

Changement du filet du terrain de Tennis  et Audit du terrain de Tennis .Après le retour de plusieurs entreprises qui, bien sûr,  se proposaient de mettre à neuf le terrain de tennis pour un coût très élevé, le bureau a semblé plus raisonnable de faire confiance à Tennis Partner .Cette société qui s’occupe  déjà du  démoussage annuel de notre terrain était le seul à ne pas remonter cette urgence de travaux.

Le bureau a décidé que TENNIS PARTNER devra chaque année auditer l’état  du terrain afin de réaliser si nécessaire des rajouts ponctuels. 

2. Approbation des comptes de l'exercice 2010

	
	BUDGET 2010
	          REEL 2010
	Ecart réel-     budget

	Abonnement câble
	3 500 €
	3 485,44 €
	-14,56 €

	Assemblée générale
	100 €
	70,50 €
	-29,50 €

	Assurance
	120 €
	123,82 €
	3,82 €

	Divers
	150 €
	119,00 €
	-31,00 €

	Timbres PTT
	100 €
	140,10 €
	40,10 €

	Eau
	50 €
	37,57 €
	-12,43 €

	Entretien parties communes
	3 100 €
	2 749,47 €
	-350,53 €

	Entretien tennis
	800 €
	902,98 €
	102,98 €

	Fête annuelle
	120 €
	163,91 €
	43,91 €

	Frais bancaires
	10 €
	15,63 €
	5,63 €

	Taxes foncières
	60 €
	56,00 €
	-4,00 €

	Travaux exceptionnels (Elagage)
	3 791 €
	3 791,32 €
	0,32 €

	TOTAL DEPENSES
	11 901,00 €
	11 655,74 €
	-245,26 €


         Il y a eu un peu moins de dépenses que prévues : 

Budget prévisionnel 2010    11 901 €

Dépenses réelles                 11 655,74 €

Soit                                          -245,26€

Et un solde de compte du compte épargne de  9646,58 € au 31 12 2010
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Le budget de la copropriété en 2010 a été décomposé en trois gros pavés. 

· L’abonnement câble pour lequel nous n’avons à ce jour que peu de levier pour négocier 

· Les parties communes avec changement de prestataire de service en 2009 

· Les travaux exceptionnels ( élagage au niveau du terrain de tennis ).

Le bilan du budget 2010 est approuvé à l’unanimité. (Toutes les charges ont été acquittées) . Merci de votre confiance !
3. Projets majeurs du bureau en 2011 

· Remplacer l’armoire  du terrain de tennis 

·  Réalisation de la fête des voisins le vendredi 27 mai 

·  Réalisation d’un site web de la résidence ( cahier des charges en cours  )
·  Suivi de la mise en place de la fibre optique dans la résidence 

·  Suivi du contrat de l’exploitation du réseau câblé par NUMERICABLE 
·  Suivi de l’état du  terrain de tennis 
4. Budget prévisionnel 2011

	DEPENSES
	         REEL 2010
	%
	Proposition budget 2011

	Abonnement câble
	3 485,44 €
	3,2%
	3 600 €

	Assemblée générale
	70,50 €
	-29,0%
	50 €

	Assurance
	123,82 €
	21%
	150 €

	Divers
	119,00 €
	26%
	150 €

	Timbres PTT
	140,10 €
	6,6%
	150 €

	Eau
	37,57 €
	33 %
	50 €

	Entretien parties communes
	2 749,47 €
	13 %
	3 100 €

	Entretien tennis
	902,98 €
	-17 %
	750 €

	Fête annuelle
	163,91 €
	-8 %
	150 €

	Frais bancaires
	15,63 €
	-36 %
	10 €

	Taxes foncières
	56,00 €
	6,7%
	60 €

	Travaux exceptionnels
	3 791,32 €
	-96 %
	150 €

	TOTAL DEPENSES
	11 655,74 €
	- 28 %
	8 370 €
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Le budget de la copropriété que vous nous proposons pour 2011 est cette fois ci  décomposé en deux  gros pavés. 

· L’abonnement câble pour lequel nous n’avons à ce jour que peu de levier pour négocier 

· Les parties communes avec changement de prestataire de service en 2009 

     Pour le bureau il sera très difficile de réduire ce budget à court terme car le bureau a travaillé sur    87 % du budget.

       Veuillez trouver ci-joint un comparatif très intéressant depuis 2003 qui montre une réduction très forte de la trésorerie depuis l’origine, deux années à fortes dépenses justifiées par des gros travaux      

      de rénovation du terrain de tennis et d’élagage, et des appels de charges très homogènes  (moyenne de 145 €).
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            Nous vous proposons donc un appel de charge de 150 € pour cette année, que vous pourrez régler en deux fois si vous le souhaitez  (75 € en mars et  75 € en septembre). Vous noterez donc que les charges sont  moins importantes que l’an dernier (180 €), puisqu’il n’y a pas de gros travaux  budgétés.

Le budget 2011 est approuvé à l’unanimité.   Merci.
5. Vote sur le déploiement de la fibre optique dans la résidence


                                        
[image: image4]
         L’objectif de ce vote est de permettre à QUENTIOP, organisme qui gère le déploiement de la fibre optique à Saint-Quentin en Yvelines,  de le déployer au niveau de notre résidence. 


Cela  doit passer obligatoirement par un vote en AG de la résidence comme il est noté dans l’art 24-2 de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété et ce, à la majorité des résidents présents ou représentés lors de cette assemblée.

        A ce jour le bureau de l’ASL n’a signé qu’un accord de principe d’autorisation d’étude dont le but était de montrer uniquement l’intérêt  de la résidence à la fibre optique. Cette autorisation nous a permis d’être invité à toutes les réunions de présentation  et, de suivi, comme la dernière qui s’est déroulée à la  faculté de Saint-Quentin.

      Ce sujet a suscité lors de l’assemblée un gros intérêt avec de nombreuses questions qui montrent que ce sujet  est encore un peu flou pour de nombreuses personnes.

Lors de cette séance de questions/réponses nous avons eu la chance d’avoir la présence de Nadia NOIRJEAN  qui,  en plus d’être résidente dans la copropriété, travaille dans l’équipe de déploiement de la fibre optique au sein de QUENTIOP .Nous la remercions donc pour la compréhension de certains sujets présentés ce jour d’AG.

      Voici quelques réponses à des questions posées lors de l’AG qui j’espère vous permettront une meilleure connaissance du projet :
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1.         Délai de mise en place de la fibre ? 
A ce jour il y a un gros retard sur son  déploiement  qui  n’est pas dû à la complexité technique mais à des procédures de validation zone par zone. Malheureusement, je n’ai pas de date à vous fournir.
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2. Certaines copropriétés sont elles déjà câblées ?
Oui, la résidence de la BRETONNIERE à  Voisins le Bretonneux a été câblée car QUENTIOP devait installer un certain nombre de prises pilotes dans la région (5000).
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3. La Bretonnière utilise t’elle la Fibre optique ( F O )? 


 Non, nous sommes en contact  avec la présidente de l’ASL de la Bretonnière qui nous a  indiqué, même câblé F O , qu’aucun opérateur majeur ne s’est manifesté pour utilisé le réseau fibré.Nous pensons que les gros opérateurs attendent qu’un maximum de prises soient installées à SQY avant de payer un droit de passage à QUENTIOP.

       

A ce jour seul des opérateurs de second ordre de type ITERA ou ALSATIS  seraient  intéressés.
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4.  Quel sera le débit avec la F O ?
 100 méga, alors qu’à  ce jour nous sommes à environ à 7 méga tout dépend le nombre de résidents utilisant le réseau au même moment.
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5 .       Quid du réseau câblé Numéricâble ?  

                 Ce point est très important car comme le montre le schéma ci-dessous , de nombreux résidents utilisent Numéricâble .Pour être clair , le déploiement d’un second réseau ne passera  pas par  la suppression de celui existant .C’est à dire que le réseau câblé Numéricâble restera dans notre résidence et donc , chacun pourra continué à l’ utiliser si il ne souhaite pas utiliser un futur opérateur offrant un abonnement passant par la fibre optique. Pour imager nous aurons dans la résidence deux voies de communication : l’ autoroute avec la fibre optique ( F O ) et la Route  Nationale par le réseau Numéricâble. A chacun de choisir son trajet  !!
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6.        Aurons nous des coûts à supporter ? 
NON,  dans un cadre bien défini ! Que ce soit pour l’implantation du réseau dans notre résidence jusqu’à différents points de branchement de notre résidence ou bien pour  l’implantation de prise dans notre maison, l’ensemble de la prestation sera gratuite. 

   ATTENTION toutefois, comme explicité dans les documents suivants, vous devrez  individuellement accepter la mise en place d’une prise dans votre résidence. Vous aurez uniquement  à répondre favorablement à une lettre de QUENTIOP et à vous positionner sur un planning de travaux prévu pour toute la résidence sur plusieurs mois. 

   ATTENTION dans le cas où vous voudriez mettre en place cette prise en dehors de ces créneaux, QUENTIOP ne s’engagera  plus à assurer automatiquement cette prestation sans que des frais vous soient imputés. 
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7.         La mise en place de la prise F O dans nos résidence engagera t’il des travaux lourds ? 
NON, si l’accès au fourreau placé dans le garage est accessible, ce qui est le cas sauf si par exemple une dalle a été coulée dessus. En effet le prestataire de service mandaté par QUENTIOP utilisera juste ce fourreau existant pour passer la fibre. La prise sera donc positionner à côté de celle de Numéricâble. Veuillez noter que ce prestataire n’effectuera aucun travail de gros œuvre. 

Un résident nous a fait part que les fourreaux existants étaient soit déjà pleins soit quelque  peu endommagés lors des travaux de réaménagements de la rue de Cornouailles. Nous prenons note de ce point qui sera en surveillance lors de la réalisation des travaux d’implantation.  
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8.         Combien de nouvelles prises aurons nous à disposition à notre domicile ? 
                Il est prévu  d’installer uniquement  une prise alors qu’à ce jour nous en avons deux avec Numéricâble.
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  9.         Comment devrons nous alimenter Internet, TV, Téléphone de cette prise ?  


Comme   aujourd’hui ! Dès que vous aurez choisi un opérateur qui sera prêt à utiliser  la fibre optique QUENTIOP , vous brancherez la prise FO à un  boîtier fourni par cet opérateur. Vous pourrez ainsi alimenter par WIFI , par courant porteur ou par câble l’ensemble des fonctions.
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10.     Le réseau dans maison sera  t’il en Fibre Optique ou en coaxial ? Si c’est en coaxial ne perdons nous pas le gain de la FO ? 
                         En effet le réseau qui cheminera dans nos résidences sera de type coaxial et en effet il y aura des pertes mais infimes.Si on rentre dans la technique, il faut savoir que le câble coaxial permet un débit de plus de 100 Méga mais aujourd’hui ce sont les pertes engendrées par la distance entre la source et nos foyers, le nombre d’utilisateurs, les perturbations électromagnétiques  qui réduisent notre débit actuel.

          Dans notre cas, la distance entre la source ne dépassera pas quelques mètres, avec un nombre d’utilisateur limité  à notre foyer, et peu, voir pas de perturbations électromagnétiques. Ce qui veut dire que si, en étant pessimiste on prévoit une perte de 10 % on sera toujours à un débit  10 fois supérieur à l’actuel ce qui  semble déjà suffisant.
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11.    Quid du réseau NUMERICABLE actuel ? 
            Comme cela a déjà été dit le réseau actuel  restera ,car  pour être supprimé,  il faudrait que 100 % des résidents veuillent le supprimer .Cela voudrait dire que tout le monde utiliserait une source de type ADSL, antenne individuelle, parabole, et bien sûr fibre optique, sachant qu’il y aussi  la notion du droit à l’image et l’obligation ainsi de  remettre une antenne collective. Bref cela n’est pas sérieusement envisageable.           
                Par contre ce qui semble e problématique c’est que la résidence a signé un contrat de  maintenance avec Numéricâble à qui le comité d’agglomération avait autorisé d’exploiter ce réseau câblé et d’assurer ainsi la maintenance .Ce service entre Numéricâble et le comité d’agglomération  devrait contractuellement s’arrêter en 2012 . De nombreuses questions restent en suspend sur la suite de ce contrat !!!!! Numéricâble sera-t-il reconduit ? si ce n’est pas le cas  qui assurera la maintenance ?

         Dans tous les cas sachez que le bureau suit de très très  près ce dossier ! 
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12.      Dans le cas où nous adoptons la convention est ce que nous nous engageons avec QUENTIOP et un opérateur ?
                           La réponse est non ! On leur donne uniquement le droit de mettre le réseau dans notre résidence et ensuite à chacun de décider sa mise en place dans sa résidence.  Veuillez Trouver ci-joint une petite présentation des trois principales  phases du projet.
13.    Les travaux d’implantation de la fibre optique engendreront il des coupures sur le                                              réseau   actuel ? 



La réponse est non ! Il n’y a pas de lien physique entre les deux services.
14.          Qui assurera la maintenance du réseau FO dans la résidence ?
                             QUENTIOP !  Et  sans frais pour la résidence . 
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Point de vue du bureau : 
                Après avoir participé à de nombreuses réunions de présentation de la F O , le bureau ne voit pas pourquoi nous devrions refuser la mise en place de la fibre optique dans la résidence  alors que cette prestation est  gratuite  ,sans engagement et en doublon avec le  service actuel.

                         Ainsi déployée dans la résidence,  ce sera à tout à chacun d’exprimer sa volonté ou non de la déployer à son domicile. 

                          Nous vous  rappelons  seulement que cette FO nous permettra à court terme d’améliorer les services actuels (débits du triple play) et d’anticiper les besoins futurs.
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·   1       Déploiement  de la fibre optique vers l’armoire de quartier 

·   2       Déploiement de la fibre optique vers les points de branchement de notre résidence 

·   3          Déploiement de la fibre optique dans nos maisons

 Si vous voulez plus de précisions sur ce sujet et revoir les slides qui ont été présentés lors de l’AG vous pouvez aller sur le site de QUENTIOP sur www.quentiop.fr
        L’AG par son vote devait mandater ou non  le Président aux fins d’étudier la convention proposée par l'Opérateur et l’autorise à signer la  convention FIBRE OPTIQUE permettant le raccordement et la maintenance, aux frais exclusifs de l’Opérateur, de chaque logement et/ou local technique de la Propriété au réseau Fibre Optique de Saint Quentin en Yvelines.

  Les résidents de la copropriété ont voté à l’unanimité, moins une abstention, le raccordement de la fibre optique dans la résidence.   Merci. 

6.  Renouvellement du BUREAU 

1/3  Sortant, Mme DANIAU, Mme DUCHESNE, Mr VIGOR ;

Après appel à candidature, Monsieur Fischer se présente il est élu à l’unanimité.

Mesdames, Daniau et Duchesne , Monsieur Vigor se représentent et sont réélus à l’unanimité.
7. Questions et remarques diverses

        Certains copropriétaires demandent si il est prévu de rénover les autres rues et trottoirs de la résidence car le dernier hiver les a beaucoup endommagés. 

Le bureau s’engage à contacter la mairie afin de se renseigner.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 H 
8. Rappels 

(intégrés dans le  Cdc de la copropriété)
Le bureau rappelle que pour le bien être de tous, certaines règles doivent être respectées .En voici   quelques unes.

·   Les propriétaires de chiens sont tenus de promener leur chien en laisse et de ramasser leurs  déjections.  

· De respecter les horaires prévus pour l'utilisation d'appareils bruyants de type tondeuses à gazon, tronçonneuses, tailles haies, etc...  

· Du lundi au vendredi de 8h30 à 12 h et de 14h30 à 19h30

· Le samedi de 9 h à 12 H et de 15 h à 19 h 

· Le dimanche et les jours fériés de 10 h à 12 h.

· La possibilité de brûler ses déchets verts, uniquement dans un braséro , du 15 octobre au 15 mars , les jours sans vent.
· Nous rappelons à chacun d'entre vous que les articles 671 et 673 du code civil imposent une hauteur maximum de 2 m pour tout arbuste ou haie séparative et que des travaux d'élagages et les tailles de haies sont à effectuer régulièrement ainsi que les  branches d’arbres avançant  vers la copropriété de son voisin.  

· Qu’il est recommandé que le propriétaire souhaitant réaliser des travaux  qui modifient l’aspect extérieur de sa maison, obtienne un accord de principe de ses voisins en limite de propriété.
Que lors de l’émission de « la demande de travaux » ou de la demande de « permis de construire » en mairie, un descriptif des travaux envisagé  soit transmis à un membre du bureau de  l’ASL. 

·  Qu’à la demande de la Police Municipale, nous vous invitons à ne pas vous garer de telle façon à gêner la circulation des piétons sur le trottoir. Respectez les piétons svp !

· Que les terrains et devantures de maisons doivent être entretenus et ne doivent pas servir à entreposer des objets de toutes sortes et non esthétiques pour le voisinage comme ceci est spécifié dans l’article 5 du cahier des charges.   
9. Constitution du bureau ( suite à réunion du bureau du 25 janvier 2011)
Président :
                  Philippe Frébault  

(66, rue de Cornouailles) 
Trésorière :
                  Cécile Guern   

(63, rue de Cornouailles)

Trésorier Adjoint  :                   Gérard Vigor 

 (22, rue de Quiberon)
Secrétaire :                              Marie-France Daniau                                            (1, rue du Cap Fréhel) 

Secrétaire  adjointe :                Nicole Duchesne 

(5, rue du Cap  Fréhel)

Attaché aux Espaces Verts:     Pascal Fischer

(2, rue du Cap Fréhel)
                              

Membre du bureau :                Jean-Loup Moussier         
 (19, rue du Cap Fréhel)        
Toute l’équipe de bénévoles ci-dessus ,est à votre écoute toute l’année pour répondre à  l’ensemble des questions se rapportant au CDC de la copropriété mais aussi ouvert aux suggestions de toute sortes permettant de rendre la vie de la copropriété plus agréable et plus conviviale.
Grâce aux informations ci-dessus, vous pouvez vous rendre chez un membre du bureau ou tout simplement envoyer un email à  ASL.LEVILLAGEDUMANET@gmail.com.


LE PRESIDENT
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